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Décharge 2001: budget général CE, Conseil

En adoptant le rapport de Mme María Antonia AVILES PEREA (PPE-DE, E), le Parlement européen donne décharge au Secrétaire général du
Conseil pour l'exécution du budget de l'exercice 2001 (dépenses opérationnelles du Conseil). Ce faisant, la Plénière confirme pleinement les
observations émises en commission au fond (se reporter au résumé du 24 mars 2003) et reprises dans la résolution accompagnant la
décision décharge. Pour l'essentiel, le Parlement déplore qu'en dépit de l'acceptation par le Conseil des recommandations de la Cour des
comptes et de son intention d'adopter les mesures nécessaires pour remédier aux déficiences observées dans les exercices antérieurs, ces
déficiences se répètent et les principes de base de la gestion budgétaire, comme le principe de l'annualité, continuent d'être violés. En ce qui
concerne plus spécifiquement la PESC, le Parlement prie instamment le Conseil d'établir des règles claires en ce qui concerne la
rémunération et les dépenses salariales des représentants spéciaux et du personnel administratif ainsi qu'en matière d'établissement de
rapports, d'audits et d'évaluations. Il se dit également déçu de la manière superficielle avec laquelle le Conseil a répondu à la demande de la
commission du contrôle budgétaire du Parlement en vue d'obtenir des explications concernant les aspects budgétaires de la PESC.?

Décharge 2001: budget général CE, Conseil

OBJECTIF : octroi de la décharge sur l'exécution du budget du Conseil pour 2001. MESURE DE LA COMMUNAUTÉ : Décision 2003/410/CE
du Parlement européen concernant la décharge relative à l'exécution du budget général de l'Union européenne pour l'exercice 2001 (Section
II · Conseil). CONTENU : Avec la présente décision, le Parlement européen accorde la décharge au Secrétaire général du Conseil pour
l'exécution du budget de l'exercice 2001 (dépenses opérationnelles). La décision est accompagnée d'observations qui font partie intégrante de
la décision de décharge et dont le contenu figure dans l'avis du Parlement (se reporter au résumé de l'avis du 8 avril 2003).?

https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!DocNumber&lg=FR&type_doc=SECfinal&an_doc=2002&nu_doc=405
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/FR/TXT/?uri=OJ:C:2002:295:TOC
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/FR/TXT/?uri=OJ:C:2002:295:TOC
http://register.consilium.europa.eu/content/out?lang=FR&typ=SET&i=ADV&RESULTSET=1&DOC_ID=1375%2F03&DOC_LANCD=FR&ROWSPP=25&NRROWS=500&ORDERBY=DOC_DATE+DESC
http://register.consilium.europa.eu/content/out?lang=FR&typ=SET&i=ADV&RESULTSET=1&DOC_ID=1376%2F03&DOC_LANCD=FR&ROWSPP=25&NRROWS=500&ORDERBY=DOC_DATE+DESC
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-5-2003-0101_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-5-2003-0151_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/B-2-10-03B0_FR.html
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/FR/TXT/?uri=OJ:L:2003:148:TOC

